
PARIS, le 05/09/2007 

ACOSS 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2007-119 

OBJET : Dispositif de report partiel des cotisations patronales pour les PME de 
croissance. 

Le décret n°2007-185 du 9 février 2007 relatif au paiement partiellement 
différé des cotisations patronales de Sécurité sociale dues par les petites et 
moyennes entreprises de croissance, prévoit la possibilité pour ces entreprises 
de différer d'une année, le paiement d'une partie des cotisations patronales de 
Sécurité sociale. 

Cette mesure applicable dès la première échéance des cotisations 
dues au titre de l'année 2007, est prévue par l'article R.243-6-2 du code de la 
Sécurité sociale. 

La circulaire ministérielle n°DSS/5C/2007/271 du 6 juillet 2007 apporte 
des précisions sur ce dispositif de report d'une partie des cotisations patronales 
de Sécurité sociale. 

 
 
Le décret n°2007-185 du 9 février 2007 (JO 11 février 2007) relatif au paiement 

partiellement différé des cotisations patronales de Sécurité sociale dues par les petites et 
moyennes entreprises de croissance, prévoit la possibilité pour ces entreprises, de différer 
d’une année, le paiement d’une partie des cotisations patronales de Sécurité sociale.  

 
La circulaire ministérielle n° DSS/5C/2007/271 (jointe en annexe) apporte des précisions 

sur la mise en œuvre de ce dispositif de report d’une partie des cotisations patronales de 
Sécurité sociale.  

 
 
 
1. PRESENTATION GENERALE DE LA MESURE 
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1.1 LA REDUCTION TEMPORAIRE DE L’IMPOT SUR LES SOCIETES EN FAVEUR DES 

PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES DE CROISSANCE 
 

L’article 13 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 
institue une réduction temporaire de l’impôt sur les sociétés en faveur des petites et moyennes 
entreprises de croissance dites « gazelles ». 

 
Cette réduction d’impôt codifiée à l’article 220 deciès du code général des impôts, 

est applicable aux exercices ouverts entre le 1er janvier 2006 et le 1er janvier 2009. 
 
Pour bénéficier de la réduction d’impôt, les entreprises doivent remplir certaines 

conditions relatives notamment à l’effectif salarié, au chiffre d’affaires, à l’augmentation des 
dépenses de personnel et à la composition de leur capital. 

 
Le décret n° 2007-723 du 7 mai 2007 pris pour l’application de l’article 220 deciès 

du code général des impôts, fixe notamment les obligations déclaratives de ces entreprises. 
Elles doivent ainsi déposer auprès du comptable de la direction générale des impôts, une 
déclaration spéciale conforme à un modèle établi par l’administration (Imprimé n° 2079-PME-
SD, formulaire n° cerfa 13366*01) avec le relevé de solde de l’impôt sur les sociétés et 
contributions assimilées. 

 
1.2 LE DISPOSITIF DE REPORT D’UNE PARTIE DES COTISATIONS PATRONALES DE 

SECURITE SOCIALE 
 
En matière sociale, le décret du 9 février 2007 prévoit pour ces mêmes entreprises, 

la possibilité de différer d’une année, le paiement d’une partie des cotisations patronales de 
Sécurité sociale dues au titre des douze échéances qui suivent l’exercice au titre duquel la 
réduction d’impôt a été calculée.  

 
Ce report d’une partie des cotisations d’une année sur l’autre, porte uniquement sur 

la part des cotisations patronales qui excède le montant des cotisations patronales acquitté au 
cours des douze échéances de l’année précédente. 

 
Cette mesure est applicable dès la première échéance des cotisations dues au titre 

de l’année 2007. Elle est prévue par l’article R.243-6-2 du code de la Sécurité sociale. 
 
 
2. CHAMP D’APPLICATION DU DISPOSITIF DE PAIEMENT DIFFERE DES 

COTISATIONS 
 
2.1 L’ELIGIBILITE AU DISPOSITIF DE REPORT DES COTISATIONS EN MATIERE SOCIALE 

EST LIEE AU STATUT FISCAL DE PETITE ET MOYENNE ENTREPRISE DE CROISSANCE 
 
Le décret du 9 février 2007 relatif au paiement partiellement différé des cotisations 

patronales de Sécurité sociale dues par les petites et moyennes entreprises de croissance 
renvoie à l’article 220 deciès du code général des impôts pour délimiter le champ d’application 
des entreprises pouvant bénéficier du report d’une partie des cotisations de Sécurité sociale. 

 
Sont ainsi visées, les entreprises qualifiées par la législation fiscale, de petites et 

moyennes entreprises de croissance.  
Ces entreprises doivent, quelle que soit leur forme juridique ou la nature de leur 

activité : 
 

- être assujetties à l’impôt sur les sociétés ; 
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- avoir un effectif compris entre 20 et 249 salariés ; 

- avoir réalisé un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 50 millions d’euros ou un 
total de bilan inférieur à 43 millions d’euros ; 

- avoir connu une augmentation de leurs dépenses de personnel (salaires, 
accessoires et charges sociales obligatoires) – à l’exclusion de celles relatives 
aux dirigeants – d’au moins 15 % au titre des deux derniers exercices 
précédents celui au titre duquel la réduction d’impôt est appliquée ; 

- répondre à des conditions relatives à la composition du capital.  
 
Ces conditions s’apprécient au cours de l'exercice pour lequel la réduction d'impôt 

est calculée.  
 
L’entreprise qui a bénéficié de la réduction d’impôt sur un premier exercice peut 

continuer de s’en prévaloir au titre de l’exercice suivant dans l’hypothèse où elle remplit de 
nouveau les conditions ci-dessus.  

 
Il en est de même, pour ce second exercice uniquement, lorsque parmi l’ensemble 

des conditions requises, seule celle relative à l’augmentation des dépenses de personnel fait 
défaut. Cet aménagement du législateur permettant dans ce cas de reconduire le dispositif 
fiscal durant une année supplémentaire malgré le non-respect de la condition relative à 
l’augmentation des dépenses de personnel n’est pas neutre s’agissant du dispositif social 
puisqu’il offre la possibilité à l’employeur qui le demande, de bénéficier à nouveau du report des 
cotisations patronales pour une période supplémentaire de 12 mois. 

 
Il convient de préciser que l’appréciation des conditions fixées pour bénéficier de la 

réduction d’impôt relève de l’administration fiscale. Par conséquent, il ne revient pas à l’Urssaf 
d’apprécier le respect des conditions d’éligibilité au statut fiscal de petites et moyennes 
entreprises de croissance. 

 
Cependant, la circulaire ministérielle précise que l’employeur doit justifier auprès de 

l’URSSAF qu’il bénéficie bien du statut de petite et moyenne entreprise de croissance. 
 
L’employeur devra donc en tout état de cause s’adresser aux services fiscaux pour 

obtenir un document lui permettant de justifier de ce statut pour une période considérée auprès 
de l’organisme de recouvrement.  

 
A défaut de justification de la part de l’employeur ou à la suite d’un signalement des 

services de l’administration fiscale, l’organisme de recouvrement est en mesure de remettre en 
cause l’application du dispositif de report partiel des cotisations patronales par l’employeur. 
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3. PRESENTATION DU DISPOSITIF DE PAIEMENT PARTIELLEMENT DIFFERE 

DES COTISATIONS PATRONALES DE SECURITE SOCIALE 
 

 
3.1 LE MECANISME DU DISPOSITIF DE PAIEMENT PARTIELLEMENT DIFFERE DES 

COTISATIONS PATRONALES DE SECURITE SOCIALE 
 

Les employeurs dont l’entreprise remplit les conditions pour bénéficier de la 
réduction d’impôt sur les sociétés au titre d’un exercice, peuvent de plein droit et en informant 
l’organisme de recouvrement : 

 
- dans un premier temps, limiter le montant des cotisations patronales de Sécurité 

sociale dues au titre de chaque échéance de l’année N au montant de celles 
dont ils étaient redevables l’année précédente (année N-1 au titre de laquelle 
l’entreprise est éligible à la réduction d’impôt) pour la même échéance ;  

- dans un second temps, verser le surplus des cotisations patronales restant dû 
lors de l’échéance correspondante l’année suivante (N+1), sans application de 
majorations de retard. 

 
Ainsi, une entreprise bénéficiant de la réduction d’impôts sur les sociétés au titre de 

l’exercice correspondant à l’année civile 2006, peut reporter une fraction des cotisations dues 
au titre de la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2007, sur les échéances de l’année 
2008. 

 
Le décret précise que les cotisations dont le paiement peut être ainsi partiellement 

différé sont celles dues au titre de la période de 12 mois qui suit l’exercice au titre duquel la 
réduction d’impôt dont bénéficie l’entreprise a été calculée. 

 
L’employeur ne peut donc appliquer le dispositif de report des cotisations de façon 

anticipée. Par conséquent, une entreprise bénéficiant de la réduction d’impôt au titre de 
l’exercice allant du 1er avril 2006 au 31 mars 2007, ne pourra appliquer la mesure de report en 
matière sociale qu’au titre des cotisations afférentes à la période d’emploi comprise entre le 1er 
avril 2007 et le 31 mars 2008. 

 
Le montant des cotisations patronales dont le paiement peut être différé, 

correspond à la fraction des cotisations dues sur les échéances de 2007 qui excède le montant 
des cotisations dues au titre des échéances de l’année 2006. 

 
Ainsi, un employeur qui était redevable au titre des cotisations patronales de 

Sécurité sociale afférentes à l’échéance du mois de janvier 2006,  de la somme de 100.000 
euros, et dont le montant de l’échéance du mois de janvier 2007 s’élève à 150.000 euros, 
pourra : 

 
- limiter le paiement des cotisations patronales au titre de l’échéance janvier 2007 

à 100.000 euros ;  

- acquitter au titre de l’échéance de janvier 2008, la fraction des cotisations 
patronales de l’échéance de janvier 2007 (50.000 euros) dont le paiement a été 
différé.  

 
Le montant des cotisations de chacune des échéances de  l’année  2007 ainsi 

reportées sur l’échéance correspondante de l’année 2008 s’ajoutera à celui correspondant aux 
cotisations exigibles en 2008.  

Pour une illustration du mécanisme de paiement partiellement différé des 
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cotisations, il convient de se reporter aux exemples présentés sous forme de tableaux au sein 
de la circulaire ministérielle. 

 
 
 

3.2 LE DISPOSITIF NE PORTE QUE SUR LES COTISATIONS PATRONALES DE SECURITE 
SOCIALE 

 
Le dispositif de paiement partiellement différé des cotisations ne concerne que les 

cotisations patronales de Sécurité sociale dues au titre de l’emploi de personnel salarié. 
 
La notion de salarié doit s’entendre au sens de la législation de Sécurité sociale. 

Les cotisations afférentes aux rémunérations de personnes assujetties au régime général des 
salariés par détermination de la loi entrent à ce titre dans le champs de la mesure. 

 
Ainsi, les cotisations patronales dues sur les rémunérations versées au gérant 

minoritaire de SARL relevant du régime général en application de l’article L.311-3-11° du code 
de la Sécurité sociale peuvent faire l’objet du paiement différé.  

 
La circulaire ministérielle précise que le dispositif ne vise pas les cotisations 

personnelles (allocations familiales, maladie, vieillesse) dues par les travailleurs indépendants. 
 

Peuvent faire l’objet d’un paiement partiellement différé, les cotisations patronales 
d’assurance maladie-maternité-invalidité-décès, d’assurance vieillesse (cotisation plafonnée et 
déplafonnée), d’accidents du travail (taux variable), d’allocations familiales. 

 
A contrario, l’employeur ne peut différer le paiement notamment, des cotisations et 

contributions salariales, de la contribution de solidarité pour l’autonomie, de la taxe de 8% sur 
les contributions des employeurs pour le financement de prestations complémentaires de 
prévoyance, de la cotisation (plafonnée) et de la contribution supplémentaire (déplafonnée) au 
Fonds national d’aide au logement, le cas échéant, de la contribution versement transport. 
 

 
3.3 CONSEQUENCES DU DISPOSITIF SUR LE REGIME DES MAJORATIONS DE RETARD ET 

SUR LES REGLES RELATIVES A L’OCTROI DE DELAIS DE PAIEMENT 
 
Sous réserve que l’employeur s’acquitte des cotisations salariales et patronales aux 

échéances prévues, le paiement régulièrement différé des cotisations ne donne pas lieu à 
l’application de majorations de retard. 

 
Cependant, lorsque l’employeur rencontre des difficultés pour acquitter les 

cotisations courantes ou les cotisations faisant l’objet du report, la circulaire ministérielle apporte 
des précisions sur les règles de gestion à retenir en ce qui concerne l’application de majorations 
de retard et l’octroi de délais de paiement. 

 
 

3.3.1– Concernant le régime des majorations de retard en cas de défaillance 
de l’employeur 

 
La circulaire ministérielle distingue deux situations. 
 
Dans le premier cas, l’employeur n’a pas acquitté la totalité ou une partie des 

cotisations courantes qui ne font pas l’objet du report. 
 
Les majorations de retard réglementaires sont calculées à compter de la date 
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d’échéance des cotisations courantes non acquittées. Les majorations de retard sont 
décomptées à compter de cette date non seulement sur le montant des cotisations courantes 
non acquittées mais également sur le montant des cotisations patronales dont le versement a 
été différé et n’a pas été encore acquitté.  

 
Il est à noter que l’application de majorations de retard en raison du non versement 

des cotisations courantes ne remet pas pour autant en cause le paiement différé d’une partie 
des cotisations patronales faisant l’objet du report. 

 
Dans le second cas, l’employeur qui n’a pas respecté une échéance de report, se 

voit appliquer des majorations de retard sur le montant des cotisations reportées non acquittées 
à compter de la date correspondant à l’échéance de report. 

 
Il convient de se reporter à la circulaire ministérielle pour l’illustration de ces deux 

situations. 
 
 

3.3.1. Concernant l’octroi de délais de règlement par l’organisme de 
recouvrement 

 
La circulaire ministérielle apporte des précisions dans l’hypothèse où l’employeur 

rencontre des difficultés pour s’acquitter du versement régularisateur et ne respecte pas une 
échéance de report. 

 
Bien qu’il s’agisse de cotisations patronales dont le paiement a été différé de douze 

mois, les URSSAF sont invitées à faire preuve de bienveillance à l’égard du cotisant  (accord de 
règlement sur douze mois maximum) dans le cas où celui-ci ne se prévaut pas une nouvelle 
fois du dispositif de report. 

 
 
4. MODALITES DECLARATIVES 
 
L’entreprise qui bénéficie de la réduction d’impôt sur les sociétés au titre de l’article 

220 deciès du code général des impôts, peut de plein droit appliquer le dispositif de report 
partiel des cotisations patronales de Sécurité sociale. Aucune formalité spécifique n’est prévue. 

 
Ainsi, l’employeur qui estime répondre aux critères fixés pour l'obtention de la 

réduction d’impôt peut, sans demande préalable, appliquer la mesure de paiement différé des 
cotisations patronales.  

 
L’entreprise en  informe simplement l’organisme de recouvrement dont elle relève 

en lui adressant un courrier ou le formulaire de demande de report ( joint en annexe) disponible 
sur le site www.internet.urssaf.fr au sein de la rubrique employeurs – actualités – dispositif de 
paiement différé des cotisations.  

 
Le recours à ce formulaire doit être privilégié car il permet aux services 

gestionnaires de l’URSSAF d’identifier correctement les entreprises entrant dans ce dispositif. 
Ce document permettra également de simplifier les démarches des cotisants qui souhaitent 
bénéficier de la mesure de report des cotisations en leur permettant de mentionner les 
informations nécessaires à la prise en compte de leur situation par l’organisme de 
recouvrement. 

 
 
L’URSSAF délivre un accusé de réception, invitant l’entreprise à lui transmettre 

copie des éléments justificatifs concernant son éligibilité à la réduction d’impôt prévue à l’article 
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220 deciès du code général des impôts.  
 
Pour l’application de la mesure, l’employeur doit renseigner le bordereau 

récapitulatif de cotisations en y portant sur une ligne spécifique la mention « report cotis PME 
de croissance », le code type de personnel 169 et le montant du report venant en déduction du 
paiement.  

 
L’employeur doit dès que possible justifier auprès de l’URSSAF de son statut fiscal 

de petite et moyenne entreprise de croissance. A défaut, d’une telle justification dans le délai de 
12 mois suivant le terme de la période au titre de laquelle l’entreprise est censée bénéficier de 
la réduction d’impôt sur les sociétés, l’organisme de recouvrement est fondé à remettre en 
cause rétroactivement la mesure de paiement partiellement différé mise en œuvre par 
l’employeur. 

 
 

5. APPLICATION DANS LE TEMPS 
 
Le dispositif de report des cotisations patronales de Sécurité sociale est applicable 

à compter de la première échéance de cotisations dues au titre de l’année 2007. 
 
Ainsi, une entreprise éligible à la réduction d’impôt PME de croissance au titre de 

l’exercice 2006, peut demander le report d’une partie des cotisations patronales dès l’échéance 
du 5 ou du 15 février 2007 (cotisations afférentes aux rémunérations de janvier 2007). 

 
Le dispositif de paiement partiellement différé des cotisations est temporaire dans la 

mesure où il est lié à la mesure de réduction de l’impôt sur les sociétés qui est applicable aux 
exercices ouverts entre le 1er janvier 2006 et le 1er janvier 2009. 

 
La mesure de report des cotisations en matière sociale prendra donc fin avec le 

versement régularisateur de la dernière échéance ayant fait l’objet du report l’année 
précédente. 

 
La circulaire ministérielle précise qu’en cas de radiation du compte cotisant 

(cessation d’activité par exemple), les cotisations reportées deviennent exigibles dans les 
60 jours à compter de cette radiation. 

 
 

 Le Directeur, 
 
 
 
 

Pierre RICORDEAU 

 

 






















